	POUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE

	  NON A LA "CONSTITUTION EUROPEENNE".



Indéniablement les avancées les plus notables de l'Europe ont concerné l'écologie: abaissement des normes d'exposition jugées dangereuses pour l'homme en matiere de radioactivité pour ne prendre qu'un exemple.


Le Traité Constitutionnel Européén réaffirme son attachement au développement durable dans les articles III 233 et III 234. Certes les actions à entreprendre nécessiteront l'unanimité ce qui risque de limiter les mises en oeuvre mais tout texte a ses faiblesses, meme grosses.

Malheureusement avec l'article III 279 tout se gate. Celui ci précise, qu'en matiére d'industrie,"les états membres de l'Union veillent à ce que la compétitivité de l'industrie soient assurées. A cette fin leurs actions visent à favoriser une meilleure exploitation du potentiel industriel des politiques d'innovation, de recherche et de développement technologique". 

Les préoccupations écologiques apparaissent bien minces minées par un productivisme latent.


Qui devient avéré s'agissant d'agriculture: "La politique agricole commune a pour but d'accroitre la productivité de l'agriculture en développant le progres technique et en assurant le développement raisonnéde la politique agricole ainsi qu'un emploi optimum des facteurs de production, notamment de la main d'oeuvre" (artIII227).

Ainsi malgré le veau aux hormones, les problémes de teneur en nitrate de l'eau, de la vache folle, des OGM... et j'en passe, la "Constitution " répète le modéle agricole de l'aprés guerre.


Enfin pour tous ceux qui, tetus ou volontaristes, voudraient corriger par des taxes ou des mesures incitatives ce productivisme l'article III 314 vient à point pour les empecher de nuire: " l'union contribue, dans l'interet commun,à la suppression des restrictions aux échanges internationaux et aux investissements étrangers directs".

C'est là la résurgence de l'AMI (Accord Multilatéral sur les Investissements) que nous
avions commbattu à la fin du siècle dernier parce qu'il menaçait toutes les
mesures sociales, écologiques et autres d'etre attaquées comme relevant du
protectionnisme.


Décidément la "Constitution Européénne", au delà des bonnes intentions
générales, ruinent dans le détail les espoirs d'une Europe écologique .

AU NOM DU DEVELOPPEMENT DURABLE REFUSONS LA ET 

VOTONS NON AU REFERENDUM

